
CARRIÈRES



RENDEZ-VOUS DE 
CARRIÈRE



3 RDVC

´ pendant la 2e année du 6e échelon

´ entre 18 et 30 mois d'ancienneté dans le 8e
échelon

´ pendant la 2e année du 9e échelon

Détermination du moment 
de l’accès à la hors-classe



Qui évalue et comment ?

Entretien avec le doyen ou directeur de faculté, d’UFR, d’instituts… 
ou la personne déléguée à cet entretien !



Calendrier pour une évaluation l’année N

è Information aux collègues concernés de fin juin à 
mi-juillet de l'année N-1 (mail)

è 15 jours avant le début de l’évaluation, 
notification au collègue de la date de l’entretien



Calendrier pour une évaluation l’année N

è Le compte-rendu d’évaluation établi par l’évaluateur est 
transmis au collègue, qui peut, s’il le souhaite, formuler 
par écrit ses observations dans un délai de 2 semaines.



Calendrier pour une évaluation l’année N

è Septembre de l’année N+1 : appréciation finale 
effectuée par le recteur (ou le ministre) communiquée 
dans les 15 jours suivant la rentrée. S’ouvrent alors les 
délais de recours et de contestation.

Situation sanitaire è notification le 15 janvier 2021 !



Délai de recours

- Après notification de l’appréciation finale, 30 jours 
pour faire appel de son évaluation (recours gracieux)

- Le recteur (ou le ministre) a 30 jours pour notifier sa 
réponse. Une absence de réponse vaut refus.

- À compter de la date de notification du refus, 30 jours 
pour faire appel à la CAP compétente

Situation sanitaire è CAP de contestation fin avril !



Document de référence

Ce n’est ni un rapport d’activité ni un bilan professionnel !



Compte-rendu d’évaluation



Compte-rendu d’évaluation

2048 caractères



Valeur professionnelle ≠ mérite

´ C’est la valeur professionnelle et non le « mérite » du 
collègue qui doit être prise en compte

´ Au delà de son ancienneté, c’est bien de la maîtrise de son 
métier, de son expertise et des acquis de son expérience et 
de la formation reçue tout au long de sa carrière dont il est 
question



CAPN de contestation de 
RDVC



Agrégés :



Avancement d’échelon 
accéléré



PPCR : une carrière restructurée

Ancienne carrière Nouvelle carrière

Durée de 20 à 
30 ans

Durée de 24 à 
26 ans



CAP

- 30% des promouvables sont promus

- Utilisation de l’avis « Recteur » (ou « Ministre »)



Accès à la hors-classe



Bénéfice immédiat… ou non



La hors-classe pour tous

Note de service : 
« La carrière a désormais vocation à se dérouler sur au moins deux 
grades, à un rythme plus ou moins rapide, sauf, dans des cas 
exceptionnels, opposition motivée de votre part. »

Agrégés : il reste au niveau national environ 150 collègues au 11e échelon 
depuis plus de 3 ans



Pour le supérieur

13,2% des promus sont des PRAG ce qui est conforme à leur part dans 
les promouvables (12,8%)



Barème national

Prise en compte de l’ancienneté qui
minore le poids de l’avis !





Note de service : « Une opposition à promotion à la hors classe pourra être
formulée dans des cas très exceptionnels. Elle fera l’objet d'une motivation
littérale. »

Agrégés : environ 60 par an

Une opposition à promotion marginale



Accès à la classe 
exceptionnelle



Structure de carrière et espace indiciaire

Échelon 
spécial



2 voies d’accès



Fin de l’acte de candidature



Barème



Avis du recteur



Affectation dans un établissement 
d’enseignement supérieur

2020 : 

- 929 promotions ont été prononcées au vivier 1 (dont 33,5 % de PRAG)

- 232 au vivier 2 (dont 4,3% de PRAG)



Bilan

´ Tarissement du vivier 1 è perte de promotions !

´ Ralentissement de la montée en charge : 1 161 promotions 
contre 2 178 l’an dernier chez les agrégés

´ 10% max. du corps à terme è indispensable « rotation » afin de 
permettre au plus grand nombre d’y accéder

´ Égalité professionnelle femmes/hommes : dégradation au fil des 
campagnes de promotion !



Accès au corps des agrégés 
par liste d’aptitude



Conditions de recevabilité

- Avoir minimum 40 ans

- être certifié, PLP ou PEPS depuis 5 ans

- totaliser 10 ans de services d’enseignement effectifs

La présence des éléments statutaires du dossier (lettre de 
motivation et CV spécifique de candidature) est obligatoire. 



Critères

Perte de beaucoup de crédit tant cette promotion souffre de candidatures
de proximité et de propositions imposées

Des nominations transparentes et équilibrées peuvent être obtenues par
la prise en compte d’un certain nombre d’éléments objectifs :
qualifications (notamment celles acquises au cours de la carrière),
présentation voire admissibilité au concours de l’agrégation,
parcours de carrière…



Quelques chiffres

Enseignement supérieur : 10,7% des candidats, 13,9% des proposés
académiques et 8,8% des promus

Âge moyen des promus : 56 ans

Accéder à la classe exceptionnelle des certifiés ou accéder au corps des 
agrégés ? è analyse personnelle du déroulement de carrière en fonction 
de la date de départ à la retraite



Taux de pression

Environ 4 proposés à l’issue des CAPA pour une nomination en CAPN



Loi de transformation
destruction de la FP



Conséquences
´ Perte de garanties collectives, de droits des personnels

´ Dessaisissement des CAP de l’examen préalable de tous les 
actes de gestion collective (mutations, affectations, 
détachements, ré-intégrations, avancements, promotions...) 

´ Plus d’examen individuel des situations mais bilans collectifs de 
gestion 

´ Système de recours administratif individuel après l’opération de 
gestion prévoyant le choix par le requérant d’un « représentant 
désigné par une organisation syndicale représentative de son 
choix »

´ Janvier 2023 : installation des nouvelles instances, nouvelles 
CAP avec un nouveau périmètre



Lignes directrices de gestion

Annexe I  : quasiment sans changement le contenu des anciennes 
notes de service avec les modalités de promotion, les barèmes et leur 
quantification. Création d’un barème pour l’accès à l’échelon spécial.


